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Samoryngar, L'UEPAC réorganise la Profession à N'Djamena

II y a quelques jours s'est tenu à N'Djaména le 2ème Congrès de l'Union des Editeurs de Presse d'Afrique Centrale (UEPAC). Avec un petit recul, la Vice présidente de cette Organisation, Mme Sy Koumbo Singa Gali, principal moteur de l'organisation de ce Congrès revient sur les moments forts de cette rencontre, en précisant les buts et objectifs de l'UEPAC.
Sy Koumbo Singa Gali: Très rapide​ment je voudrais situer le but et les objectifs de l'UEPAC, dont la mission principale et l'un des objectifs fonda​mentaux sont la défense des intérêts économiques et moraux des éditeurs de presse de l'Afrique Centrale. La plupart des journaux de la sous-région, après la libéralisation de la presse, ont été créés par des journalistes eux-mêmes. Et les journalistes, comme vous le savez, sont des techniciens de l'information, ce ne sont pas des gestionnaires en tant que tel. A un moment donné, on s'est dit qu'il fallait viabiliser économiquement nos entreprises de presse si on veut les ren​dre pérennes. Pour cela il fallait mettre toutes les forces en commun. Voilà comment est née l'idée de la création d'une organisation qui défendrait réelle​ment les intérêts économiques des jour​naux.

Au centre de vos travaux, il y a eu justement la question de la viabilité économique des entreprises de pres​se. Pourquoi le choix d'un tel thème? 

SKSG : En effet, si une entreprise n'est pas assise économiquement . la rédac​tion en tant que telle ne peut pas survi​vre. Il fallait alors voir, qu'est-ce qui pourrait être proposé aux entreprises de presse pour que celles-ci soient effecti​vement viables. Dans notre programme, l'on a parlé de la Convention de Florence et du Protocole de Naïrobi, de la mise en place des messageries et de la dépénalisation des délits de presse. Ces choix ne relèvent pas du hasard. La Convention de Florence nous préoccu​pe, parce qu'elle a été signée et ratifiée par la plupart de nos Etats ainsi que le Protocole de Naïrobi. Cette Convention donne un certain nombre d'avantages; notamment en termes de détaxation sur les matériaux entrant dans la fabrication des journaux. Notre devoir, c'est d'ame​ner nos Etats à l'appliquer effective​ment. Peut-être que ça aidera les jour​naux à amoindrir leurs coûts de produc​tion. Et au bout de la chaîne, on pourra avoir des journaux dont les prix seront à la portée de tout le monde Le deuxième aspect du problème, c'est la messagerie La plupart des pays d'Afrique Centrale n'ont pas de messa​geries. Les éditeurs font eux-mêmes leur distribution II n'y a peut-être qu'au Cameroun et au Gabon où il existe des messageries dont les capitaux sont détenus pratiquement par des sociétés occidentales et ceci ne résout pas le problème des éditeurs. Prenez le cas de Sogapresse, au Gabon: elle prend jusqu'à 40% de commission sur les pro​duits de vente des journaux et en plus il faut attendre 3 mois pour pouvoir faire le recouvrement. Les journaux se retro​uvent coincés.
Le troisième point, c'est la dépénalisa​tion des délits de presse. Nous sommes au Tchad et il n'est nulle part dit que le journaliste doit aller en prison lorsqu'il a commis un délit de presse ; or l'on conti​nue d'envoyer des journalistes en pri​son. Certes, le journaliste n'est pas au-dessus de la loi. Il peut être condamné pour une faute commise. Mais pourquoi le priver de liberté?
L'autre aspect de la chose, c'est celui des amendes très fortes qui sont infli​gées dans le seul but de voir disparaît​re les journaux Voilà les quelques ques​tions soulevées
Des recommandations pertinentes ont été faites à cet effet . nous espérons que tout le monde y mettra du sien c'est-à-dire les gouvernants, les édi​teurs eux-mêmes, pour qu'ensemble nous puissions trouver un terrain d'en​tente et faire en sorte que la presse qui est un des piliers de la démocratie puis​se fonctionner comme il se doit.

La tenue d'un tel Congrès dans un pays comme le Tchad, n'est pas une mince affaire , Comment aviez-vous fait pour réussir ce pari? 

SKSG: Si l'on devrait seulement comp​ter sur l'Association, l'on ne serait pas en mesure d'organiser un tel Congrès, parce que faire venir une dizaine de personnes de l'extérieur n'est pas chose facile. Mais nous avions eu le soutien de beaucoup d'Institutions ; surtout de l'institut Panos Paris qui est notre pre​mier partenaire et qui nous a donné les fonds   nécessaires   pour   l'organisation matérielle de ce Congrès à N'Djaména. Nous avons également eu le soutien capital de la Coopération Française qui a pris en charge les titres de transports de tous nos participants extérieurs. Je profite de ce micro pour les remercier pour tout ce qu'ils font pour aider et sou​tenir la presse tchadienne. Ces remer​ciements vont également à l'Union Européenne, à la Chine Taïwan qui nous ont apporté un soutien important pour la tenue de ce Congrès ainsi qu'à la Coopération Allemande à travers le DED, sans oublier les éditeurs tchadiens qui ont chacun, apporté leur sou​tien financier, pour donner au congrès l'envergure souhaitée.

En quoi ce Congrès a-t-il été une réussite, avez-vous le sentiment d'a​voir fait un pas en avant? 

SKSG: Je crois que vous avez suivi le président de l'UEPAC, M. Pius Njawé lui-même, qui disait que le Congrès de N'Djaména a été un tournant décisif dans la vie de notre organisation. Nous avons à l'issue de ce Congrès restruc​turé notre organisation et mis en place un Comité d'Orientation. C'est en sorte un conseil d'Administration qui va don​ner les grandes orientations au Bureau Exécutif de l'UEPAC, afin de faire vala​blement marcher les choses dans les différents pays où, il y a des représenta​tions locales. Nous allons retrouver les bailleurs de fonds qui ont l'habitude de nous aider, quelques membres du Bureau de l'association, ainsi que l'OMAC qui regroupent tous les journa​listes de l'Afrique Centrale, tous les techniciens des médias d'Afrique Centrale, dans ce comité En dehors du Comité, nous avons éga​lement réfléchi sur la réactivation de RAP 21. Le Rap 21, c'est le Réseau d'Alerte pour le 21e siècle, que l'UEPAC avait mis en place avec le soutien de l'AMJ (Association Mondiale des Journaux). Nous avions dit qu'il fallait relancer le RAP 21 parce que, c'est un produit des éditeurs de l'Afrique Centrale qui a été plus ou moins récu​péré. Nous voulons faire revenir ce réseau d'alerte dans le giron de l'UEPAC, avec toujours comme parte​naire l'AMJ. C'est une des décisions importantes de ce Congrès. C'est donc l'ensemble de ces importantes déci​sions qui ont fait dire à tous les congres​sistes que le Congrès de N'Djaména est une réussite, parce qu'il va donner une nouvelle impulsion à notre organisation. 
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